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Arrêté n° 2017-59-03    PER du 28 février 2017
                       

Objet : CESSATION D'EXPLOITATION DE L'ETABLISSEMENT 
D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE
DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 
DENOMME AUTO-ECOLE MICHELE DOMERGUE ET SITUE
35, RUE MARUEJOULS ,  DECAZEVILLE
AGREMENT N° E 09 012 0240  0

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  12  octobre  2015 donnant  délégation  de  signature  à  M.  Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2016 donnant subdélégations de signature de M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l’Aveyron
aux agents placés sous son autorité ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-28-9  du  31  janvier  2009  autorisant  Mme
Michèle  Domergue à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 35, rue
Maruéjouls à Decazeville sous le n° E 09 012 0240 0,;

Vu le courrier de Mme Michèle Domergue du 25 février 2017 faisant part de sa
cessation d'activité à compter du 28 février 2017;

Sur proposition de la  Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRETE

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE, 
RISQUES, BATIMENT

ET SECURITE 

POLE EDUCATION
ROUTIERE

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1er : L'arrêté  préfectoral n° 2009-28-9 du 31janvier 2009  sous  le 
n° E 09 012 0240 0 , autorisant  Mme Michèle Domergue à exploiter,  
un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, situé au 35, rue Maruéjouls, est abrogé.

Article 2 : La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. Une copie sera  adressée à l'intéressée.

Fait à Rodez, le 28 février 2017

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires
Pour le Directeur Départemental des Territoires

La Chef du Service Energie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Delphine TORRES
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Arrêté n° 2017-60-04    PER du 1er mars  2017

Objet : AGREMENT D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE
ONEREUX, DE LA CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR
ET DE LA SECURITE ROUTIERE DENOMME
AUTO-ECOLE DOMERGUE NATHALIE

              ET SITUE 35 RUE MARUEJOULS,  A DECAZEVILLE

AGREMENT N°  E 170 12 0001 0

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  12  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  M.  Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 1er avril donnant subdélégations de signature de M. Marc Tisseire,
directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron aux agents
placés sous son autorité ;

Vu la demande de Mme Nathalie Couderc née Domergue-Blatviel en date du 8
janvier 2016, confortée par celle du 1er février 2017, en vue d’être autorisée à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière à Decazeville ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE,
RISQUES

BATIMENTS 
SECURITE

POLE EDUCATION
ROUTIERE

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARRETE

Article  1er :  Mme  Nathalie  Domergue  est  autorisée à exploiter,  sous le  n°
E  170 012 0001 0,  un  établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité routière dénommé  AUTO-
ECOLE DOMERGUE NATHALIE et situé 35, rue Maruéjouls, à Decazeville.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté. Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant
la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3 : L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner
fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

 B

Article  4 :  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application
des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 :  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise
de  ce  local  par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément
d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 6 :  Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une  formation,
l'exploitant  est  tenu  d’adresser  une  demande  de  modification  du  présent
arrêté.

Article 7 : Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément
dans  l’établissement,  y  compris  l’enseignant,  est  fixé  à  19. L'ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d'Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  8  :  Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l'exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l'article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d'enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article 9 :  L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.
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Article  10 : La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l'arrêté sera adressée à l'intéressée.

Fait à Rodez, le 1er mars  2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires
Pour le Directeur Départemental des Territoires

La Chef du Service Energie, Risques, Bâtiment et Sécurité,

Delphine TORRES
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PUISSERGUIER

Préfecture Aveyron - 12-2017-02-23-007 - Arrêté n° 20170223-01. Agrément pour l'exercice à titre individuel de l'activité de mandataire judiciaire à la
protection des majeurs  : Madame DIMAGGIO Corinne, domiciliée 7 Chemin de Saint Vincent - 34620 PUISSERGUIER 13



Préfecture Aveyron - 12-2017-02-23-007 - Arrêté n° 20170223-01. Agrément pour l'exercice à titre individuel de l'activité de mandataire judiciaire à la
protection des majeurs  : Madame DIMAGGIO Corinne, domiciliée 7 Chemin de Saint Vincent - 34620 PUISSERGUIER 14



Préfecture Aveyron - 12-2017-02-23-007 - Arrêté n° 20170223-01. Agrément pour l'exercice à titre individuel de l'activité de mandataire judiciaire à la
protection des majeurs  : Madame DIMAGGIO Corinne, domiciliée 7 Chemin de Saint Vincent - 34620 PUISSERGUIER 15



Préfecture Aveyron

12-2017-03-01-006

Arrêté n° 20170301-01. Liste des médecins agréés

généralistes et spécialistes du département de l'Aveyron

Préfecture Aveyron - 12-2017-03-01-006 - Arrêté n° 20170301-01. Liste des médecins agréés généralistes et spécialistes du département de l'Aveyron 16



                         Arrêté n° 20170301-01   du  01 mars 2017

Objet : Liste des médecins agréés généralistes et spécialistes du 
département de l'Aveyron.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ;

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des
médecins agréés,  à l'organisation des comités médicaux et  des
commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour
l'admission aux emplois et au régime des congés de maladie des
fonctionnaires, notamment son article 6 ;

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives
à  la  fonction  publique  territoriale  et  relatif  à  l'organisation  des
comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime
des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret  n° 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions 
d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la 
fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 20160607-02 du 7 juin 2016 fixant la liste
modifiée  des  médecins  agréés  généralistes  et  spécialistes  du
département de l'Aveyron ;

Vu l'avis  du  président  du  conseil  départemental  de  l'ordre  des
médecins de l'Aveyron ;

Vu l'avis des présidents des syndicats départementaux des médecins
de l'Aveyron ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles, BP 3125, 12031 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 52 00 _ Courriel : ddcspp@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

DIRECTION
DEPARTEMENTALE

DE LA COHESION
SOCIALE ET DE LA

PROTECTION
DES POPULATIONS

PRÉFET DE L'AVEYRON

DIRECTION
DEPARTEMENTALE

DE LA COHESION
SOCIALE ET DE LA

PROTECTION
DES POPULATIONS
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- A R R E T E -

Article 1°  : La liste des médecins agréés, généralistes et spécialistes 
est établie pour 3 ans, ainsi qu’il suit:

CHIRURGIE GÉNÉRALE

Dr LAMY Alain
Centre Hospitalier La Chartreuse
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE  : 05 65 65 31 60

CARDIOLOGIE

Dr PEREZ José
2 allée Aristide Briand Les Terrasses du
St. Jean
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

 : 05 65 45 42 67

DERMATOLOGIE

Dr SANCHEZ Jeanine
16 place du Bourg
12000 RODEZ

 : 05 65 68 43 30

MÉDECINE GÉNÉRALE Dr BOILE Gérard
Cabinet médical – Le Bourg
12600 THERONDELS

 : 05 65 66 05 65

Dr BOS Robert
12120 SALMIECH

Dr CALMELS Jean-Pierre
Résidence les Peyrières
12027 RODEZ CEDEX 9

 : 05 65 55.10.30

Dr CASTANIER Denis
Résidence les Terrasses
13 avenue Arsène Ratier
12340 BOZOULS

 05.65.44.94.64

Dr COMBRES Didier
3 Quai du Temple
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

 05.65.45.91.90

Dr EDOUART Corinne
16, rue du Barral
12800 NAUCELLE

 05.65.72.11.12

Dr FERNANDEZ Marlène
3 Boulevard Belle Isle
12000 RODEZ

 05.65.68.18.32

Dr FONTAYNE Olivier
275 avenue du Pont Vieux
12400 VABRES L'ABBAYE

 : 05 65 49 30 43

Dr GAUDET Eugène
7 rue de la Paulèle
12100 MILLAU

 : 05 65 61 18 19

Dr GIAFFERI Jean-Simon
Le Bourg 
12230 ST JEAN DU BRUEL

 : 05 65 62 26 37

Dr KAYA-VAUR Danièle
Centre Hospitalier Bourran
12027 RODEZ CEDEX 9

 : 05.65.55.24.50
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Dr LACOMBE Jean
516 rue Puech
12160 BARAQUEVILLE

 : 05 65 71 20 20

Dr LEMOUZY Jean-Claude
13 avenue Arsène Ratier
12340 BOZOULS

 : 05 65 48 83 42

Dr MARTIN Jean-Luc
Cabinet Médical – Avenue de Rodez
12290 PONT DE SALARS

 : 05 65 46 85 50

Dr MAVIEL Patrick
2 lotissement Bouyssou
12350 LANUEJOULS

 : 05 65 29 13 10

Dr PECHDO Jean
Place de l'Eglise
12850 STE RADEGONDE

 : 05 65 67 40 73

Dr PILLANT Francis
Avenue de Verdun
12400 ST AFFRIQUE 

 : 05 65 99 06 77

Dr PRIVAT Guy
Cabinet Médical – avenue de Rodez
12290 PONT DE SALARS

 : 05 65 46 85 50

Dr PUEL Eric
2 rue Séguret Saincric
12000 RODEZ

 : 05 65 68 45 80

Dr RICARD Bernard
1 rue Jean de Ginestel
12170 REQUISTA

 : 05 65 74 02 24

Dr ROUX Michel
11 bd Flaugergues
12000 RODEZ

 : 05 65 42 56 17

Dr SCHULLER Pierre
3 rue Salvaing
12000 RODEZ

 : 05 65 68 78 34

Dr SERVIERES Christian
6 place Decaze
12300 DECAZEVILLE

 : 05 65 63 68 76

Dr SUDRES Pierre
4 place du 8 mai
12310 LAISSAC

 : 05 65 69 60 04

Dr VANTAUX Hubert
38 rue Jean Jaurès
12700 CAPDENAC GARE

 : 05 65 63 84 65

NEUROLOGIE

Dr FORMOSA Françoise
Centre Hospitalier
12027 RODEZ CEDEX

 : 05 65 55 21 20

ONCOLOGIE

Dr FABRE Véronique
Centre Hospitalier
12027 RODEZ CEDEX

 : 05 65 55 12 12

OPHTALMOLOGIE

Dr VIDAL Jean-Luc
27 avenue Victor Hugo
12000 RODEZ

 : 05 65 75 51 51
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PSYCHIATRIE

Dr ARNAL Fabienne
12 rue Abbé Bessou
12000 RODEZ

 : 05 65 68 02 69

Dr GARCIA Elisabeth
C.H.S. Sainte Marie  B.P. 3207
12032 RODEZ CEDEX 9

 : 05 65 67 53 00

Dr GASSIOT André
Centre Hospitalier Ste Marie – Olemps –
BP 3207
12032 RODEZ CEDEX 9

 : 05 65 67 53 00

RHUMATOLOGIE

Dr BENSABER M'Hamed
6 bd de la Capelle
12400 ST AFFRIQUE

 : 05 65 49 00 83

Dr LACAZE Bernard
3 boulevard Belle Isle 
12000 RODEZ

 : 05 65 68 18 32

Dr SINEGRE Viviane
27 bis avenue Gambetta
12100 MILLAU

 : 05 65 61 03 20

Dr SIRVEN Alain
15 rue Dominique Turc
12000 RODEZ

 : 05 65 67 01 16

Article 2° :Toutes listes émises antérieurement au présent arrêté sont 
annulées.

Article 3° :La secrétaire générale de la préfecture et le directeur des 
titres de l'administration et des collectivités territoriales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Rodez, le 01 mars 2017

Le Préfet 
                     

Louis LAUGIER
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12-2017-03-02-002

Arrêté n° 20170302-01. Délivrance d'une autorisation à la

SAS ABATTOIR DU SAINT-AFFRICAIN à déroger à

l'obligation d'étourdissement des animaux conformément

aux dispositions du III de l'article R.214-70 du code rural
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Arrêté n° 62-01 en date du 03 mars 2017

Objet :  Course  de  VTT  dénommée  « Championnat  départemental  UNSS  de  VTT »,
organisée par l’ « UNSS Aveyron » le 8 mars 2017, à Vabres l’Abbaye, lieu-dit Le Rial.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral  modifié du 12 octobre 2015, donnant  délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande du 27 janvier 2017, présentée par M. Lionel SOPENA, représentant  l’UNSS
Aveyron, à l'effet d'organiser le 8 mars 2017 la manifestation sportive mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 27 janvier 2017,

VU l’avis de la  commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l'avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l'Aveyron,

VU l’avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l’Aveyron,

VU l'avis du directeur départemental des territoires de l’Aveyron,

VU l'avis tacitement favorable du maire de Vabres l’Abbaye,

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

A R R E T E

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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Article 1er : AUTORISATION

M. Lionel SOPENA, représentant l’association « UNSS Aveyron » est autorisé à organiser le 8 mars 2017,
de 8h00 à 17h00, sur la commune de Vabres l’Abbaye, lieu-dit Le Rial, la manifestation sportive visée en
objet telle que décrite dans le dossier présenté en sous-préfecture et comprenant :

● une épreuve de Trial
● une épreuve de maniabilité/slalom
● une épreuve de cross

Le nombre de participants est de 200 collégiens et Lycéens environ.

Article 2 : RESPONSABILITE 

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité  des organisateurs.  Le concours de la
gendarmerie s'effectuera dans le cadre du service normal.

Article 3 : DISPOSITIONS GENERALES

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve  et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,
 prévoir la présence d’un nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de liaison radio,
disposés sur le parcours afin d’assurer la sécurité des participants, du public et des autres usagers de la
route, aux carrefours de routes, ainsi qu’à certains points considérés comme dangereux ou particuliers de
l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter un gilet de haute visibilité de couleur
jaune et être munis d’un sifflet,
  présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires du permis
de conduire) dûment signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms, noms, dates et lieux
de naissance, adresses et numéros de permis de conduire des postulants,
 remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs valant agrément
de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,
 mettre en place une signalisation adaptée lors de l’emprunt par les concurrents des routes ouvertes à la
circulation, pour aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive,
 prévoir la mise en place de barrières, affichage et fléchage,
 s’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation,
 avoir reçu l’autorisation des propriétaires, lorsque le parcours n’est pas tracé sur des voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique.

Les concurrents devront respecter le code de la route ainsi que l'ensemble des personnes et des
véhicules de l'organisation.
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Article 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Le chemin d’accès au site du Rial sera privatisé pour le temps de l’épreuve.
Les secours seront assurés par la protection civile et un médecin sera contacté et mis en alerte en cas
d’intervention.

Les organisateurs devront prendre en compte les dispositions suivantes :

●respecter  les règles techniques et  sécurité  édictées par la  Fédération Française de Cyclisme, pour la
discipline VTT cross country, ainsi que les règles générales notamment l'obligation du port du casque à
coque rigide homologué (norme CE 1078:1997) par tous les compétiteurs dans toutes les épreuves.

●Faire un essai  de ligne téléphonique le matin de l'épreuve avec le  centre  opérationnel des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l'appel des secours durant l'épreuve.
●Disposer de liaisons fiables (téléphones fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (numéros de téléphone 18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du
téléphone le plus proche et des postes de secours.
●Définir les points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif.
●Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.
●Mettre en place un service de sécurité comprenant au moins 2 secouristes et du matériel adapté,
●Prévoir un ou des engins tout-terrains permettant d’accéder et de porter secours aux victimes en tous
points du circuit,
●Relier entre elles les barrières délimitant les zones réservées au public.
●Assurer la protection du public pendant toute la durée de la manifestation.
●Baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger pour
les concurrents, à défaut de les déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers.
●Prendre toutes mesures nécessaires pour réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin
d’assurer la sécurité du public aux abords de la manifestation. 
●Maintenir libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres. Les définir
et les communiquer sur des plans.

 ●Respecter  les prescriptions mentionnées ci-après concernant  les éventuels  franchissements de cours
d'eau :

Prescriptions liées aux milieux aquatiques :
Toute remontée de cours d'eau sera interdite.
Les traversées de cours d'eau se feront par l'intermédiaire de ponts ou gués déjà présents sur le linéaire.
En cas d'absence  d'ouvrage situé à  proximité  ou d'impossibilité  de modifier  le  tracé,  un  aménagement
provisoire du lit mineur du cours d'eau dans la zone de traversée est possible en protégeant le fond du lit à
l'aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois, fagots liés, dalles de pierre).
Dans le cas de circulation d'engins motorisés (assistance, sécurité...), des aménagements tels que proposés
ci-dessus seront systématiquement installés sur toutes les traversées de cours d'eau.
Ces aménagements devront être retirés une fois la compétition terminée.
Pour tout problème concernant la mise en place de ces aménagements provisoires, le pétitionnaire peut
contacter l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques au 05-65-68-25-57.

Prescriptions liées aux milieux naturels   :
Afin de stopper la dégradation des zones humides et d'en préserver le maintien ou la restauration, toute
traversée des zones humides sera interdite.
Aucun rejet d'eau usée non traitée ne devra avoir lieu dans le milieu naturel. Des sanitaires autonomes
devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité.
Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne sera réalisé.
La  signalisation  sera  éphémère  (pas  d'utilisation  de  peinture  indélébile  au  sol  ou  sur  les  arbres).  Les
indications (panneaux, balises) seront à faire disparaître dès le lendemain de chaque manifestation.
Au terme de la manifestation, l'organisateur veillera à laisser l'ensemble des sites utilisés dans un état de
propreté irréprochable.
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De  plus  dans  le  cadre  du  plan  vigipirate  et  des  dernières  instructions  liées  aux  attentats,  les
organisateurs  devront  s’assurer  de  prendre  les  dispositions  nécessaires  afin  de  limiter  les
regroupements de public importants et le cas échéant prendre toutes mesures utiles pour sécuriser
ces zones notamment au départ et à l’arrivée de la course.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Article 6 : ANNULATION/RECOURS
 

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7   : EXECUTION

Le sous-préfet de Millau,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aveyron,
le directeur départemental des territoires de l'Aveyron,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,
le maire de Vabres l’Abbaye,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie
susmentionnée, notifié à l’organisateur, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet,

  Bernard BREYTON
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Arrêté n° 62-02 en date du 03 mars 2017 

Objet : Epreuve de VTT dénommée « La Bartassade », organisée par le « Vélo club vallée
de la Sorgues », les 11 et 12 mars 2017, au départ de la commune de Fondamente, hameau
de Moulès.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement, 

VU le code général des collectivités territoriales,

VU  l'arrêté  préfectoral  modifié  du 12 octobre 2015,  donnant délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande du 14 janvier 2017, présentée par M. Pierrick Gaudy, président du vélo club de
la vallée de la Sorgues, à l'effet d'organiser les 11 et 12 mars 2017 la manifestation sportive
mentionnée en objet,

VU les consultations des services et des collectivités du 19 janvier 2017,

VU l'avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l’avis  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
Populations,

VU l'avis du directeur départemental des territoires,

VU l'avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours,

VU l’avis du président du Parc naturel régional des Grands Causses,

VU l'avis tacitement favorable du maire de Fondamente,

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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A R R E T E

Article 1er : AUTORISATION

 M. Pierrick Gaudy, président du « Vélo club de la vallée de la Sorgues »,  est autorisé à organiser les 11
et 12 mars 2017, au départ de la commune de Fondamente, hameau de Moulès, la manifestation sportive
visée en objet telle que décrite dans le dossier présenté en sous-préfecture, à savoir :

● courses VTT en circuit de 5,3 km – nombre de tours selon les catégories d’âge.

Nombre de participants attendus : 70 le samedi et 150 le dimanche environ.

Article 2 : RESPONSABILITE 

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité  des organisateurs.  Le concours de la
gendarmerie s'effectuera dans le cadre du service normal.

Article 3 : DISPOSITIONS GENERALES

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur. Ces garanties d’assurance couvrent la responsabilité civile de l’organisateur et des participants
ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve et la
sécurité des participants et des tiers,
veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés, 
prendre touts  des dispositions nécessaires pour assurer  la  sécurité  aux intersections avec les routes
départementales ainsi que sur le réseau routier départemental,
 prévoir la présence d’un nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de liaison radio,
disposés sur le parcours afin d’assurer la sécurité des participants, du public et des autres usagers de la
route, aux carrefours de routes ainsi qu’à certains points considérés comme dangereux ou particuliers de
l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter un gilet de haute visibilité de couleur
jaune lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux (type K10) et d’un sifflet,
mettre  en  place  une  signalisation  (barrière  K2  avec  mention  « course »)  lors  de  l’emprunt  par  les
concurrents des routes ouvertes à la circulation,  pour aviser les usagers de la route du passage d’une
épreuve sportive,
présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires du permis
de conduire) dûment signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms, noms, dates et lieux
de naissance, adresses et numéros de permis des postulants, 
remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs valant agrément
de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,
prévoir la mise en place de barrières, affichage et fléchage,
avoir reçu l’autorisation des propriétaires, lorsque le parcours n’est pas tracé sur des voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique.

Les concurrents devront impérativement respecter le code de la route, ainsi que l’ensemble des personnes
et des véhicules de l’organisation.
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Article 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Les organisateurs devront prendre en compte les dispositions suivantes :

a)

Cette manifestation est soumise à l’article L231-2-1 du code du sport qui stipule que « l’inscription à une
compétition sportive autorisée par une fédération délégataire ou organisée par une fédération agréée est
subordonnée à la présentation d’une licence mentionnée au second alinéa du I de l’article L231-2 dans la
discipline  concernée.  A  défaut  de  présentation  de  cette  licence,  l’inscription  est  subordonnée  à  la
présentation d’un certificat médical datant de moins d’un an établissant l’absence de contre-indication à la
pratique du sport ou de la discipline concernés en compétition »,

respecter  le  règlement  des  épreuves sportives  sur  la  voie  publique  de  la  Fédération  Française  de
Cyclisme notamment l'obligation du port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes
normes officielles de sécurité en vigueur par tous les compétiteurs dans toutes les épreuves.

b)

Les prescriptions usuelles, mentionnés ci-dessous, concernant les éventuels franchissements de cours d'eau
et le respect des milieux naturels, devront impérativement être respectées :

Prescriptions liées aux milieux aquatiques :

Toute remontée de cours d'eau sera interdite.
Les traversées de cours d'eau se feront par l'intermédiaire de ponts ou gués déjà présents sur le linéaire.
En cas d'absence  d'ouvrage situé à  proximité  ou d'impossibilité  de modifier  le  tracé,  un  aménagement
provisoire du lit mineur du cours d'eau dans la zone de traversée est possible en protégeant le fond du lit à
l'aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois, fagots liés, dalles de pierre).
Dans le cas de circulation d'engins motorisés (assistance, sécurité...), des aménagements tels que proposés
ci-dessus seront systématiquement installés sur toutes les traversées de cours d'eau.
Ces aménagements devront être retirés une fois la compétition terminée.
Pour tout problème concernant la mise en place de ces aménagements provisoires, le pétitionnaire peut
contacter l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques au 05-65-68-25-57.

Prescriptions liées aux milieux naturels   :

Afin de stopper la dégradation des zones humides et d'en préserver le maintien ou la restauration, toute
traversée des zones humides sera interdite.
Aucun rejet d'eau usée non traitée ne devra avoir lieu dans le milieu naturel. Des sanitaires autonomes
devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité.
Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne sera réalisé.
La  signalisation  sera  éphémère  (pas  d'utilisation  de  peinture  indélébile  au  sol  ou  sur  les  arbres).  Les
indications (panneaux, balises) seront à faire disparaître dès le lendemain de chaque manifestation.
Au terme de ces manifestations, les organisateurs veilleront à laisser l’ensemble des sites utilisés dans un
état de propreté irréprochable.

c)

Respecter  les  obligations  résultant  de  l'organisation  des  secours  prescrites  par  la  Fédération  ou  le
groupement  représentatif  de  cette  discipline  qui  ne  remplacent  pas,  mais  complètent  les  mesures  qui
pourraient par ailleurs, être imposées par les pouvoirs publics,

Contact téléphonique – consignes de sécurité

Faire un essai  de ligne téléphonique le  matin  de l’épreuve avec le  centre  opérationnel  des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l’appel des secours durant l’épreuve.
Disposer de liaisons fiables (téléphone fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du téléphone le plus proche et
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des postes de secours.
Définir les points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif.
Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.

Médicalisation – assistance à personnes

Respecter les prescriptions du SAMU12 en terme de médicalisation de la manifestation et de la présence
d’ambulances privées.
Mettre en place un service de sécurité comprenant au moins 2 secouristes et du matériel adapté.
Prévoir un ou des engins tout-terrains permettant d’accéder et de porter secours aux victimes en tous
points du circuit.

Protection du public, concurrents et organisateurs

Relier entre elles les barrières délimitant les zones réservées au public.
Assurer la protection du public pendant toute la durée de la manifestation.
Baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger pour
les concurrents, à défaut de la déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers.
Prendre toutes mesures nécessaires pour réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin
d’assurer la sécurité du public aux abords de la manifestation.

Accessibilité

Maintenir libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres). Les définir
et les communiquer sur des plans.

Météo

S’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation.

d)

De  plus  dans  le  cadre  du  plan  Vigipirate  et  des  dernières  instructions  liées  aux  attentats,  les
organisateurs  devront  s’assurer  de  prendre  les  dispositions  nécessaires  afin  de  limiter  les
regroupements de public importants et le cas échéant prendre toutes mesures utiles pour sécuriser
ces zones notamment au départ et à l’arrivée de la course.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Article 6 : ANNULATION/RECOURS

 
Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

Faute par l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au 
déroulement de l’épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  
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Art 6-2 : Recours contentieux

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif, dans le délai de  
deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE 7   :
Le sous-préfet de Millau,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
le maire de Fondamente,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie
susmentionnée, notifié à M. Pierrick Gaudy et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet,
Le sous-préfet,

Bernard BREYTON
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        Arrêté n°                   du                         2017 

OBJET : Autorisation de quêter sur la voie publique au profit du Bleuet de
France, par la Fédération nationale des anciens combattants Algérie, 
Tunisie, Maroc.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  les  articles  L.2212-2  et  L.2215-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;
VU la loi n°91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur
des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;
VU le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes
des organismes faisant appel à la générosité publique ;
VU le calendrier fixant la liste des journées nationales de quêtes sur la voie
publique pour l'année 2017 ;
VU  l'arrêté  préfectoral  n°2014028-0001  du  28  janvier  2014  interdisant  les
quêtes et ventes d'objets sans valeur marchande propre sur la voie publique ou
dans les lieux publics ;
VU,  en  date  du  20  février  2017,  la  demande  de  dérogation  du  service
départemental  de  l'Aveyron  de  l'office  national  des  anciens  combattants  et
victimes de guerre ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article 1 : 
La  section  aveyronnaise  de  la  Fédération  nationale  des  anciens  combattants
Algérie, Tunisie, Maroc, sise 1 rue Bonal 12000 Rodez, est autorisée à quêter,
sur la voie publique à Luc-la-Primaube et Mur-de-Barrez, le 19 mars 2017.

Article 2     :
Le présent arrêté est valable pour le samedi 19 mars 2017 par dérogation au
calendrier fixant la liste des journées nationales de quêtes sur la voie publique
pour l'année 2017.

Adresse postale : 1 bis boulevard Flaugergues - BP 118 - 12001 RODEZ CEDEX
T/ 05 65 68 41 96 _ @/rep.sd12@onacvg.fr _ W/ http://www.  onac-vg  .fr 

Service départemental
de l'Aveyron

Office National des
Anciens Combattants
et Victimes de Guerre

….........................................

PREFECTURE DE L'AVEYRON
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 Article 3     :
Les personnes habilitées à quêter doivent porter, d'une façon ostensible, une carte indiquant l’œuvre 
au profit de laquelle elles collectent des fonds et la date de la quête. Cette carte n'est valable que
pour la durée de la quête autorisée ; elle doit être visée par la directrice du service départemental de
l'Aveyron.

1.
Article 4     :
Le secrétaire général de la préfecture, les maires,  le commandant du groupement de gendarmerie de
l'Aveyron, le directeur départemental de la sécurité publique et tous les agents de la force publique
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

 

                                                                                        Fait à Rodez, le 27/02/2017

Louis LAUGIER
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